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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa additionnel suivant :

« À l’issue d’un délai de quinze ans après la signature du contrat de bail, l’agent public ou le salarié 
peut solliciter par écrit auprès de son employeur la suppression de la clause conditionnant le 
maintien dans son logement à l’exercice de son emploi ou de sa fonction de son contrat de bail. 
L’employeur notifie par écrit, dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande, 
sa décision à l’agent ou salarié ainsi qu’au bailleur qui modifie le contrat de bail le cas échéant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement des députés Socialistes et apparentés, reprenant notre amendement 
n°36 qui autrement tomberait, prévoit la possibilité pour l’agent ou salarié de demander, au bout de 



ART. PREMIER N° 51

2/2

15 ans d’occupation du poste, la suppression de la clause de fonction de son bail. La demande se 
ferait auprès de l’employeur qui donnerait son accord au bailleur social.

Ce délai de 15 ans est justifié au regard des délais d’occupation constaté dans le parc social. En 
moyenne, environ les deux tiers des occupants du parc social quittent leur logement avant 15 ans 
d’occupation.


